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Communiquer en Italien - Niveau A1 - partie 1 - Débutant  
 

Objectifs : 
Découvrir la langue italienne 
Savoir se présenter ou présenter quelqu'un 
Utiliser des expressions simples et poser des questions 
Echanger des informations sur des besoins concrets 
  
DATES DE LA FORMATION 
  

 
Public concerné et prérequis : 
Tout professionnel ou particulier souhaitant acquérir les bases de l’italien à des fins personnelles, 
professionnelles ou touristiques. 
Pas de prérequis 
(Accès direct possible sans test. En cas de doute, un test de positionnement est proposé avant l’entrée en 
formation.) 
Minimum de participants : 6 

 
Intervenant(s) : FLORIT Alexia  
 
Qualification des intervenants : 
Formatrice en italien expérimentée auprès d’adultes et d’enfants depuis 17 ans 
Bilingue italien depuis l’enfance et diplômée d’une licence de lettres et civilisation italienne 

 
Moyens pédagogiques et techniques : 
Projection d'un support numérique sur grand écran 
Ecoute de supports audio 
Lecture de texte et visionnage de vidéos 
Exercices d'application, prises de parole et jeux de rôle 
  

 
Durée de la formation : 36 heures. 
 

Nombre de participants maximum : 12 stagiaires.  
 

Programme : 
Contenu pédagogique 
Unités 1 à 5 – Objectif : bases de communication 
Saluer, se présenter, indiquer sa provenance et présenter quelqu’un 
L'alphabet italien, les nombres cardinaux et ordinaux 
Les règles de base de grammaire : les noms, pronoms et les adjectifs 
Les articles indéfinis, interrogatifs, les adverbes de fréquence, la négation et les prépositions 
La conjugaison italienne :  
Indicatif : présent, passé composé 
Impératif : présent à la deuxième personne du singulier 
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Les verbes réguliers du 1er groupe, 2ème groupe et 3ème groupe et les verbes irréguliers 
Syntaxe : forme affirmative, négative, interrogative et locutions typiques de la langue italienne 
Discuter avec des phrases simples de sujets divers (vocabulaire et expression orale) 
Les jours de la semaine, les mois, la date, les indications de lieu, la météo et les saisons 
Demander des informations, des horaires, se plaindre, motiver un choix 
Demander son chemin, des horaires, prodiguer des conseils 
Faire une commande au restaurant, une réservation par téléphone 
Passer une commande – par téléphone, en ligne 
Réserver une chambre d’hôtel, une table au restaurant, une visite guidée… 
Fournir des informations personnelles, donner ses coordonnées, remplir un formulaire 
Décrire quelque chose (un appartement, un lieu, un parcours) 
Parler de soi, de sa famille et de sa profession 
Parler de son temps libre, de ses goûts, habitudes et préférences 
Raconter des évènements du passé 
  

 
Modalités d’évaluation des acquis : 
Evaluation par exercices et contrôle continu (Méthode NUOVO ESPRESSO et/ou Méthode - ALMA Edizioni) 
 

 
Sanction visée : Attestation de fin de formation 
 

Matériel nécessaire pour suivre la formation : 
Bloc note - Stylo (Mise à disposition en salle) 
 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite et/ou en situation de handicap :  
Etablissements conformes à la règlementation accessibilité de 5ème catégorie type W + L (Article R.111-19-33 
du code de la construction et de l’habitation). 
Site MARSEILLE : 4ème étage avec ascenseur / Site SIX-FOURS : rez-de-chaussée 
Entretien individuel et confidentiel avec le Réfèrent Handicap ARAPL Provence et Var 
Adaptations organisationnelles, matérielles et pédagogiques possibles 
 

Taux de satisfaction de la formation : en attente des premiers retours suite aux prochaines sessions 

 

Conditions tarifaires : nous consulter 


